
Questions et réponses 
 

Que sont les DOAD? 
Les Directives et ordonnances administratives de la défense (DOAD) sont des documents qui 
exposent des politiques et des instructions administratives propres au MDN et aux FC. Elles 
viennent appuyer des politiques de plus haut niveau comme les lois du Parlement, les 
Ordonnances et règlements royaux applicables aux FC (ORFC). Elles peuvent aussi compléter 
des directives du Conseil du Trésor et d’autres organismes centraux. Les ordonnances 
s’appliquent aux membres des FC; les directives s’appliquent aux employés du MDN. (DOAD 
1000-0) 

 

Qu’est que l’universalité du service? 
Le principe de l’universalité du service sous-entend que les membres des FC doivent exécuter 
des tâches militaires d’ordre général ainsi que des tâches communes liées à la défense et la 
sécurité, en plus des tâches de leur groupe professionnel militaire. Entre autres, les militaires 
doivent être en bonne condition physique, aptes au travail et déployables pour effectuer des 
tâches opérationnelles générales. 

 

Les officiers du CIC sont-ils assujettis à l’universalité du service? 

Oui, les membres des FC du CIC doivent exécuter des tâches militaires d’ordre général en 
vertu de l’article 33 de la LDN. Cependant, l’application des critères minimaux d’efficacité 
opérationnelle reliés à l’universalité du service précise que les officiers du CIC ne sont tenus de 
satisfaire aux critères minimaux que s’ils sont affectés, détachés ou mutés à la F rég ou à la 
F rés, sans quoi, ils ne sont pas assujettis aux critères minimaux d’efficacité opérationnelle 
dans le principe de l’universalité du service. 

 

Quelle est l’incidence sur le CIC? 
Un membre du CIC n’est plus tenu de satisfaire aux critères minimaux d’efficacité 
opérationnelle lorsqu’il travaille dans l’organisation des cadets. Si les officiers du CIC sont 
affectés, détachés ou mutés à la F rég ou la F rés, ils doivent alors satisfaire aux exigences 
médicales, aux exigences liées à la forme physique et aux qualifications de l’unité et du métier 
dans lequel ils évoluent. 

À titre de membre des FC, les officiers du CIC peuvent être appelés à intervenir en situation 
d’urgence. Dans ces circonstances, ils doivent accomplir des tâches militaires générales. Cela 
suppose d’être en bonne forme physique, en bonne santé et posséder les qualifications 
requises pour le poste. 

Lorsqu’il travaille au sein de l’OCC, le membre du CIC doit satisfaire aux exigences liées à la 
forme physique dans les FC. Cependant, dans l’éventualité où un membre du CIC est muté, 
détaché ou affecté à la F rég ou la F rés, il doit alors satisfaire aux exigences des FC. 

 



Les officiers du CIC doivent-ils réussir le test express des FC? 

Lorsqu’il travaille au sein de l’OCC, le membre du CIC n’est pas tenu de réussir le test express 
des FC. Cependant, dans l’éventualité où un membre du CIC est affecté, détaché ou muté à la 
F rég ou la F rés, il doit alors satisfaire aux exigences des FC et réussir le test express des FC. 
Même s’ils ne sont pas tenus de subir cette évaluation, les officiers du CIC doivent être en 
bonne forme physique. 

 

Quelle est la date d’entrée en vigueur de la DOAD? 
Cette DOAD a été mise en place le 8 mai 2006. 

 

Un des objectifs du programme de cadet est de valoriser la condition physique. 
Existe-t-il des programmes ou des normes en place pour veiller à ce que les exigences 
en matière de condition physique du CIC rejoignent celles du programme pour lequel le 
CIC est responsable? 

Lorsqu’il travaille au sein de l’OCC, le membre du CIC n’est pas tenu de satisfaire aux 
exigences liées à la forme physique dans les FC. Les normes médicales ont été déterminées. 
Les exigences minimales liées à la condition physique appropriée pour les membres du CIC 
seront en toute probabilité précisées ultérieurement. Le besoin pour une « norme en matière de 
conditionnement physique du CIC » est à l’étude. 

 

Dans quelles circonstances un officier du CIC serait-il appelé à servir dans la F rég ou la 
F rés? 

À titre de membre des FC, le CIC peut être appelé à intervenir en situation d’urgence. Dans ces 
circonstances, les membres pourraient être appelés à accomplir des tâches militaires 
générales. La situation d’urgence dans ce cas est définie comme étant la guerre ou des 
activités nécessitant une mobilisation générale. Pour être en mesure d’accomplir les tâches et 
les fonctions opérationnelles, les membres doivent être en bonne forme physique et en bonne 
santé, en plus de posséder les qualifications reliées au poste. À titre de travailleurs auprès des 
jeunes, les membres du CIC devraient maintenir un certain niveau de santé et de condition 
physique.  

 

Où puis-je poser des questions à propos de la DOAD 5023? 
Un forum de discussions sera disponible sur Cadet.net.  

Que signifie avoir une apparence saine?  

L’apparence de l’officier du CIC est très importante. Les officiers du CIC sont des modèles pour 
les cadets et ils sont très souvent la seule image des FC projetée dans la collectivité. Par 
conséquent, une bonne apparence militaire est essentielle au port de l’uniforme des FC. Ainsi, 
même si l’évaluation n’est pas nécessaire, les officiers du CIC sont fortement encouragés à 
maintenir une apparence saine. 


